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, Le tOltt sans <!lie l'énumération qui précède puisse 
être considérée comme limitative, '. , 

Et généralement toutes, opéra~ions se rattachant di
'rej:temént ou indirecteinent aux'ent·reprises d-dessus 
viséès ou de nature à favoriser leur développement et, 
s'il y a lieu, :Il) Création de sociétés nouvelles, la prise 
,de participation' dans celles existantes œuxdits effets, 
faire tous' apports, ainsi que toutes souscriptions, 
achats de titres, -cession' ou location ile tout ou partie
de Vàétifsocial., ' • 

'Ain. 3, - Les fonctionnaires en activité qui seraient 
'évèntuellement mis à la disposition de la rompaguie 
géliérale <l.es oléagineux-tropicaux seront placés dans 
Ill. position de détachement prévue par le; réglements 
en" vigueur,' leurs, émolum'ents ,seront fixés par le 
c;JDseil: d'administration, ' 

ART. ,4. - Le-prése.nf arrêté sera insere au Balle. 
tilt officiel dumiliistère de la France d'outre-m.er. 

Fait 	à Paris, le 19 mai 1945: 
Pau~ COSTE-fLPRET. 

-ARRETE No 546;Cab. du.3 juillet 1948. 

',LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LtotON' O'HONN:EUR, 
'COM1?AONqN I:!'t: LA LIBtRATIQN, 

,COMMISSAIRE DE 'LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le 'décret du ,23 mars 1921 déterminant le. attributions 

et les pou""ir. du Commissaire de la République au Togo; 
" "Vu' le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
'_admjniStrati~ du territoire 'd~ iogo ef 'création d'assemblées 

représental/ves; , ' 
Vu le décret du 16 avril'I924 sur Je inode de promulgation 

et tle ,publication des i1!xres règlementaiJ:<$ au Togo; 
Vu le décret du li aoUt 1944' portant création du corps de. 

o in$~cteurs du tràvail aux. colonies, prom~lgué au Togo le 
22 avrU~1945; : 

ARRr:;TE: ' 
ARTICLE P~EMIElt. Est promulgilé dans le Ter

ritoire du Toglo l'arrêté ministériel du 20 mai 1948, 
fixant l'org<anisation ,et les attributionS du service 
',central du travail et de fa main-d'œuvre de la France 

d'outre,iner. ' 


ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

-et QOmmuniqué partout où bèsoin sera. 


Lomé, le. 3 juillet 1948. 
,,J. H. CrolLE. 
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ARRETE nWùsU,i:e1 dit, 20 mai 1948. 
,Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vii,' le décret du 17 août 1944 portant création du çorps des ~ 

. ~nspeCt~urs du "rayai! aux colomes; . 

~RRETE:. ' 
ARTICLE PREMIElt. Ü service central' du travail

et de la' main;d'œuvre' ,de la ,france d'outre-mer est 
chal'g'é, , 

D'élaborer et de provoquer toutes mesures propres 
à assurer l'élevation des conditions matérielLes et ritora.' 


. l'es des travailleurs: , 

, De poursuivre tous trav'aux ou études relativè-s au 

travail, à l'emploi de la main-d'œuvre et à la co,ndi
tion sQciale des travailleurs; , 

D'assurer l'application d'~s dispOsitiQns légales et 
régtementaires relatives au travlail, Il la préparation et 
à l'utilisation de la· main-d'œuvre et à la sécurité' 
sociale, 

ART, 2. - L'organisation et les a!tributlons du, ser-' 
vice central du travail et de la main-d'œuvre des terri' 
toire~ d'outre-mer sont ainsi fixées:, 

aFDirection dU service. 
Inspection générait du travail dans les territoires 

'd'outre-mer, contrôle de,l'inspelction du travail; 
Documentatiori générale : étu'd~ d'ensem'ble, oonven

tions internationales du travail et bureau international' 
du travaiL Emploi. et mouvements de 'main.d'œuvre. 
Séôurité sociale; 

Relations avec le mintstère 'dU trawH et les autres 
ministères ·en ce qui concerne les questions de travail, , 
,de main-d'œuvre et de sécurité sociale .. Relations av,ec 

',les IOrganisations proiessionnelles. Contrôle financier 
des organismes de prévoyance sociale. Administra
tiQn du personnel de l'inspection du travail. 

b) Sections. 
Contrôle de la Réglementation du travail et de l'em

ploi de la main·d'œllvre i:funs les territoires intéressés;· 
, DOOllll1'entation spéciale, élu'des particul.i:ères; '. 
RelatilOns avec les autres services: 
1re section: Union .in'doc!tinois1=; 
2e section: Afrique noir,e et Ml1dagascar; 
3e sectiQl1:' Nouvclle-Calédonie, Pacifique' et autrës 

territoires. 

ART. 3. - 1,e chef du service nommé par le ministre 
de la france d'outre-mer répartit les fonctionnaires / ' 
de l'inspectionglénérale du travail et lell îorictio~a~r'es, 
et agents et auxiliaires mis à sa disposition selon les 
besoins de SOn service. II' eSt assiste d'un adjoint qui' 
Je supplée el! cas d'emp'êc!tement. 

ART. 4. - L~ présent arrêté abragle toutes disposl
tionscontraires antérieures. ' 

• 
fait à Paris, le 20 mai 1948. 

P.aul CosTE-fLOllèT. 

Filma cini_â,lo.raphlquea 

, ARRETE No 543fCab. d.u 2 MUet 1948. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA t1.oroN D'HONNEUR., 

COMPAGNON D~ LA LISÉl(ATION, 
,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLl.QÙE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; , 


Vu le, décret du 3 'janvier 1946 portant -réorganisation 

administraü", du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 

Vu te décret du ,16 avril 1924 sur le mod<! de, pro}lluli;ati9n 

et <lA: publication des iextes règlementaires au Togo;, 
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